
  

 

 

Le Conseil des Femmes Francophones de Belgique se fe licite de l’adoption, a  une 

large majorite , de la re solution du Parlement europe en, en date du 12 septembre 

2017, relative a  la convention d’Istanbul, qui garantit la mise en place d’un cadre 

juridique en Europe pour pre venir et combattre la violence a  l’e gard des femmes et 

la violence fonde e sur le genre. 

 

Le Conseil est tout particulie rement satisfait de l'adoption des termes clairs et pre -

cis "avortement su r et le gal".  

 

En effet, le texte de la re solution affirme clairement, en son paragraphe 4, que : 

- « le refus d’accorder des services lie s aux droits et a  la sante  sexuelle et ge ne sique, 

y compris la possibilite  d’avortements su rs et le gaux, constitue une forme de vio-

lence a  l’encontre des femmes et des filles; 

- insiste sur le fait que les femmes et les filles doivent avoir le contro le de leur corps 

et de leur sexualite ; 

- invite tous les E tats membres a  garantir une e ducation sexuelle comple te, un acce s 

aise  des femmes a  la planification familiale et l’ensemble des services de sante  ge ne -

sique et sexuelle, y compris les me thodes de contraception modernes et l’avorte-

ment su r et le gal ». 

 

Le CFFB, par la voix de sa pre sidente, Viviane Teitelbaum se de clare e tre « tre s sa-

tisfaite de cette avance e europe enne » et espe re que « cela provoquera l’adoption de 

le gislations nationales en ce sens dans toute l’Union europe enne, et ce, le plus rapi-

dement possible. » 

 

P o u r  u n  a v o r t e m e n t  s u r  e t  l e g a l  

 

2 1  s e p t e m b r e  2 0 1 7  

C o m m u n i q u é  d e  P r e s s e  
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